
12277 * 02FORMULAIRE
DE REQUÊTE EN EXONÉRATION

(art. 529 -10 et R. 49 -14 du code de procΘdure pΘnale)

Contravention numΘro :

Je soussignΘ(e) 

conteste l' infraction commise, avec le vΘhicule immatriculΘ                              faisant l'objet de la contravention qui vient de m'Ωtre
adressΘe pour le motif suivant  (cochez la  case correspondante  1,2 ou 3  ci-dessous et renseignez les mentions obligatoires):

Mon vΘhicule a ΘtΘ      volΘ      dΘtruit avant que l' infraction ne soit constatΘe. Je joins α ma requΩte le rΘcΘpissΘ de dΘp⌠t de plainte ou la copie du
rΘcΘpissΘ  de  prise  en  charge   pour  destruction  du   vΘhicule, Θtabli  conformΘment   aux  dispositions de l' article  R.322-9 du code de la route. 

1

Ce n' Θtait pas mon vΘhicule      . J' ai  dΘposΘ plainte parce que je prΘsume que mon numΘro d' immatriculation a ΘtΘ utilisΘ par une autre personne
( dΘlit d' usurpation de plaques d' immatriculation prΘvu par l' article L 317-4-1 du code de la route).
Je joins α ma requΩte un rΘcΘpissΘ du dΘp⌠t de plainte.
De ce fait, je n' adresse ni paiement, ni consignation.
J' avais prΩtΘ mon vΘhicule α la personne suivante, qui le conduisait ou Θtait susceptible de le conduire lorsque la contravention a ΘtΘ constatΘe:2

(*) PrΘnom :(*) NOM :

(*) Sexe :            M          FEpouse  :

(*) Date de naissance :                  /           /                      Lieu de naissance :

(*) Adresse :

(*) Code Postal :                                                 (*) Ville :

(*) Titulaire du permis de conduire (*) n° :
(Joindre une photocopie de ce permis de conduire si possible)

DΘlivrΘ le          /           /                                 par  (PrΘfecture) 

Je  suis averti(e)  que  toute  dΘclaration inexacte ou erronΘe est punie de 1500  Ç d' amende  (article  R.49-19  du  code  de  procΘdure  pΘnale), sans
prΘjudice de l' application  Θventuelle  des  articles 226-10 ou 441-1 du code pΘnal rΘprimant  la  dΘnonciation  calomnieuse (5 ans d' emprisonnement
et 45 000  Ç d' amende) ou le faux (3 ans d' emprisonnement et 45 000  Ç d' amende).

De ce fait, je n' adresse ni paiement, ni consignation.

          Autre motif ou absence des  justificatifs ou des documents demandΘs. Dans ces cas,  j' expose sur papier libre les raisons de ma contestation ou
   de l' absence de renseignements ou documents demandΘs ci-dessus. Je dois obligatoirement :

3
a) Utiliser  la  carte  de  consignation  pour  m' acquitter  d' une  consignation  de               euros, Θgale au montant de l' amende forfaitaire. Cette 
    consignation  n' est  toutefois  pas  assimilable au  paiement de  l' amende forfaitaire et n' entraine pas de retrait de  points de mon permis de conduire.
b) Adresser  le prΘsent formulaire de requΩte en exonΘration accompagnΘ du document justifiant le paiement de la consignation (attestation du  comptable
    du TrΘsor public, photocopie de  la  carte  de consignation  munie  du  timbre  amende  ou  photocopie du chΦque) dans les  45 jours qui suivent la date 
    d' envoi de l' avis de contravention.

(  ) Mentions obligatoires. Signature obligatoire* A le
Ce formulaire et le document justificatif du paiement      doivent, dans tous les cas , Ωtre adressΘs PAR LETTRE
RECOMMANDÉE AVEC DEMANDE D' AVIS DE RÉCEPTION , dans les  45 jours  qui  suivent la date d' envoi
de  l' avis de contravention  α  :

#

CARTE  DE  CONSIGNATIONColler   ici
la partie α
conserver
du timbre
 amende

Immatriculation DΘpt. Date de la Contravention Si vous ne souhaitez pas
     payer par chΦque,
collez α cet emplacement
   la partie α envoyer du
        timbre amende
   (pas de timbre fiscal)

Montant de la consignation   :                Ç

 N° d' avis de contravention ClΘ

# Paiement  :  Voir  instructions  au  dos

Ne rien inscrire sous ce trait - Ne pas plier 

LEBASTARD
Droite



INFORMATIONS  COMPLÉMENTAIRES
- Vous Ωtes informΘ(e) que votre requΩte en exonΘration sera transmise α  l' officier du ministΦre public  qui  vΘrifiera si les conditions de

recevabilitΘ sont remplies. Si ce n'est pas le cas, vous recevrez un avis d' amende forfaitaire majorΘe. Si votre requΩte est recevable,
l' officier du ministΦre public examinera son bien fondΘ et dΘcidera, soit de classer sans suite  la contravention, soit de vous poursuivre
devant la juridiction de proximitΘ.

- En cas  de classement sans suite de la contravention, vous en serez informΘ(e). Si vous avez acquittΘ  une consignation, vous  pourrez
en demander le remboursement au comptable du trΘsor public.

- En cas de poursuite, si la juridiction de proximitΘ vous dΘclare coupable de  la contravention, vous serez condamnΘ(e) α une amende,
dont le montant sera au moins supΘrieur de 10% au montant de l' amende forfaitaire        - (si une consignation a ΘtΘ versΘe elle sera(ç)
dΘduite), et  si  cette contravention emporte  retrait  de  points (voir le tableau ci-dessous), le  nombre  de  points  correspondant sera
retirΘ de votre permis de conduire.

- En cas de condamnation, le juge pourra Θgalement prononcer α votre encontre, si elles sont  encourues (voir le tableau ci-dessous), les
peines  complΘmΘntaires de suspension de permis de conduire, d' interdiction de conduire certains vΘhicules pour une durΘe maximum
de 3 ans et l' obligation d' effectuer α vos frais un stage de sensibilisation α la sΘcuritΘ routiΦre.

 - En tout Θtat de cause, si vous n' Θtablissez pas l' existence d' un  vol ou de tout autre ΘlΘment de force majeure, ou si vous ne fournissez
pas tous les ΘlΘments permettant d' identifier l' auteur vΘritable de la contravention,ou si vous n' apportez pas tous les ΘlΘments permet-
tant d' Θtablir que vous n' Ωtes pas l' auteur de cette contravention, le juge devra vous dΘclarer pΘcuniairement redevable du paiement de
l' amende encourue en application des dispositions de l' article L.121-3  du  code  de  la  route.

- En  cas de  dΘcision de relaxe et s' il n' est pas fait application des dispositions de l' article  L.121-3  du  code de la route, vous pourrez
demander le remboursement de la consignation, si elle a ΘtΘ acquittΘe, au comptable du trΘsor public.

ATTENTION , la requΩte en exonΘration sera irrecevable :
   si ce formulaire n'est pas complΘtΘ avec :

dans le cas 1, le rΘcΘpissΘ de dΘp⌠t de plainte pour vol ou usurpation des plaques d' immatriculation, ou la copie du rΘcΘpissΘ de prise en charge pour destruction du vΘhicule,° dans le cas 2, tous les renseignements prΘcΘdΘs d' un astΘrisque (*), ° dans le cas 3, l' attestation de paiement de la consignation, l' exposΘ sur papier libre des raisons  de  la  contestation  ou de l' absence des renseignements et des documents demandΘs,° Et s' il n' est pas envoyΘ par lettre recommandΘe avec demande d' avis de rΘception,
En consΘquence, vous recevrez l' avis de  paiement de l' amende forfaitaire majorΘe et s' il y a lieu,le nombre de points correspondant α
la contravention sera retirΘ de votre permis de conduire.
Avant  d' expΘdier le prΘsent  document  α  l' adresse  indiquΘe au recto, il vous est conseillΘ de conserver une photocopie de ce formulaire
de requΩte en exonΘration ainsi que de l' ensemble des documents que vous aurez envoyΘs.

Amende pouvantAmende Nombre de point(s) retirΘ(s)Autres peines pouvantAmende
forfaitaire Ωtre prononcΘeNature de la contravention Ωtre prononcΘes (2)forfaitaire du permis de conduire (3)par le juge (2)(ç)majorΘe (1)

DΘpassement de moins de 20 Km/h, lorsque la vitesse 

maximale autorisΘe est supΘrieure α  50 Km/h
de 74,80 Ç α 450 Ç180 Ç68 Ç 1

Autre dΘpassement de moins de 20 Km/h 1
135 Ç 375 Ç de 148,50 Ç α 750 Ç

DΘpassement compris entre    20   et moins de   30 km/h 2
Suspension du permis pendant 3 ansDΘpassement compris entre    30  et moins de   40 km/h 3

interdiction de conduire certains vΘhicules
DΘpassement compris entre    40  et moins de   50 km/h pendant 3 ans, stage de sΘcuritΘ routiΦre 4
Non-respect des signalisations imposant l' arrΩt du vΘhicule 4

Suspension du permis pendant 3 ans

Non-respect des distances de sΘcuritΘ 3
Non-respect de l' usage des voies rΘservΘes α
certaines catΘgories de vΘhicules. 0

(1) Si la requΩte en exonΘration est irrecevable.
(2) Si la juridiction de proximitΘ est saisie α la suite de votre requΩte.
(3) En cas de paiement de l' amende forfaitaire, d' Θmission du titre exΘcutoire d' amende forfaitaire majorΘe, d'exΘcution d' une composition pΘnale ou de condamnation par un juge.

En cas de contestation, dans  le cadre du cas 3, vous devez vous acquitter prΘalablement
du montant de la consignation indiquΘ au recto.

Par chΦque. TrΘsor public  et  expΘdiez-le(Ç)  α l' ordre du Etablissez un chΦque libellΘ en eurosò
avec la prΘsente carte de consignation, dans une enveloppe affranchie α l' adresse indiquΘe au recto,
sans  agrafe ni trombone.

Par timbre amende.ò   Collez  la partie  α  envoyer  du  timbre  amende  sur  l' emplacement rΘservΘ au
 recto  de  la  prΘsente  carte  de  consignation  et  expΘdiez  celle-ci  dans  une  enveloppe  affranchie
α l' adresse indiquΘe au recto.


